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procédure Prud'hommes en cours

Par bill78, le 05/02/2010 à 09:46

Bonjour,
En février 2009 j'ai engagé une procédure auprés des CPH de Paris à l'encontre de mon
ancien employeur que j'avais quitté en 12/2009.

J'ai été convoqué en mars 2009 mais pour des raisons personnelles et douloureuses je ne me
suis pas présenté.

Depuis je n'ai pas pris de nouvelle.

Pensez-vous que désormais je puisse reprendre cette affaire à zéro.

Merci de vos réponses.

Par miyako, le 05/02/2010 à 12:01

Bonjour,
Laffaire a certainement été radiée ,il faut donc faire une nouvelle demande ,mais cette fois ci
,présentez vous.
Amicalement vôtre
suji Kenzo 
sujikenzo@yahoo.fr

Par bill78, le 05/02/2010 à 13:49

Merci de votre réponse.

Est-ce que je pourrai avoir confrmation de ce fait auprés des CPH?

Par loe, le 06/02/2010 à 11:09

Bonjour,



Oui, auprès du Greffe.

Par bill78, le 08/02/2010 à 08:10

Merci à tous pour réponses.
Bonne journée.
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